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PORT DEPARTEMENTAL DE DAHOUËT

Ville de Pléneuf-Val-André

PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT 

DES DECHETS D’EXPLOITATION 

PORT DE PLAISANCE

annexé à l'arrêté du Président du conseil Général des Côtes d'Armor du 25 février 2008
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Note : ce plan type est conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 21 juillet 2004 et aux objectifs de l'annexe I de la directive 2000/59.

1 - Généralités

1. Objet du plan

Le plan de réception et de traitement des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des navires est le document de référence permettant à l'ensemble des usagers du port de connaître les dispositions prises par le port en matière de collecte des déchets et résidus, les services disponibles, et leurs conditions d'utilisation.

Le plan est mis à la disposition des usagers qui sont invités à en prendre connaissance au bureau du port et sur le site internet de la commune, à l'adresse suivante: www.pleneuf-val-andre.fr
2. Résumé de la législation applicable

Les plans de réception et de traitement des déchets d'exploitation et résidus de cargaison constituent une mesure d'application de la directive 2000/59/CE, adoptée par le Parlement européen et le Conseil le 27 novembre 2000. Cette directive s'inscrit dans le cadre de la politique communautaire en matière d'environnement, qui, dans le prolongement des conventions de l'Organisation maritime internationale, vise à assurer la protection du milieu marin contre les pollutions liées au transport maritime.

La directive 2002/59/CE a été transposée en droit interne par plusieurs dispositions législatives et réglementaires, toutes codifiées dans le code des ports maritimes, à l'exception de deux arrêtés ministériels, datés des 5 et 21 juillet 2004.

Cette réglementation s'applique à l'ensemble des ports maritimes, quelle que soit leur activité (plaisance, pêche, commerce) et quel que soit leur statut. Elle a principalement pour objet :

· de permettre à l'ensemble des usagers de l'ensemble des ports de disposer d'installations adaptées pour recevoir les déchets d'exploitation et résidus de cargaison de leurs navires ;

· d'imposer aux navires de commerce et à certains grands navires de plaisance une obligation d'information préalable du port sur leurs besoins en matière d'installations de réception ;

· d'organiser et de planifier la réception des déchets et résidus de cargaison ;

· de rendre obligatoire l'utilisation par les navires des installations de réception des déchets et résidus mises à leur disposition, sous peine d'amende pouvant aller jusqu'à 40 000 euros ;

· enfin, de mettre en place un mécanisme de financement incitatif, reposant sur le principe pollueur-payeur .

L'attention des usagers est appelée sur l'obligation légale de dépôt systématique dans les installations appropriées, des déchets et résidus de cargaison produits par leurs navires.

2 - Evaluation des besoins

2.1 Présentation du port
Le port de Dahouët est un port départemental concédé à la commune de Pléneuf-Val-André pour sa partie plaisance en vertu d'une concession en date du 21/11/1989.

Sa capacité d'accueil est de 329 places sur pontons, 170 places à échouage et 36 places visiteurs. En moyenne sur l'année, le port accueille 600 navires de plaisance de moins de 12 personnes.

L’activité du Port est répartie sur toute l’année. Les visiteurs se concentrent sur une période allant d’avril à octobre.

2.2 Déchets d’exploitation et résidus de cargaison produits par les navires fréquentant habituellement le port

2.2.1 Déchets solides

non toxiques
2.2.1.a - Déchets ménagers

Ce sont des déchets solides issus principalement des cuisines et de la vie interne du navire : déchets alimentaires, emballages, plastiques, papiers. . .ils sont stockés à bord en sacs poubelles.

2.2.1.b – Papiers et cartons

2.2.1.c – Bois

Les déchets en bois peuvent provenir des bateaux et surtout être constitués de bois flottés

2.2.1.d – Métaux

2.2.1.e – Verres
2.2.1.f - Filets, casiers, cordages, flotteurs

toxiques

2.2.1.g – Batteries usagées

Il s’agit des batteries de démarrage ou d’alimentation électrique des navires.

2.2.1.h – Feux de détresse

Il s’agit des équipements obligatoires de sécurité des navires

2.2.1.i – Filtres à huiles et à Gas-oil

2.2.1.j – Plastiques ou emballages

2.2.1.k – Piles

2.2.1.l – Cartons, bois et chiffons souillés

2.2.1.m – Pots de peinture et d’antifouling

2.2.2 Déchets liquides

2.2.2.a - Les huiles usagées :

Ce sont les huiles récoltées, essentiellement à partir des opérations de vidanges mécaniques ainsi que les huiles alimentaires.

2.2.2.b - Les eaux de cales machines :

Ce sont des eaux de nettoyage des machines chargées en hydrocarbures.

2.2.2.c - Les eaux grises ou noires :

Ce sont les eaux usées issues des cuisines, lavabos et douches (eaux grises) ou des sanitaires (eaux noires).

3 - Type et capacité des installations de réception portuaire

3.1 Déchets solides 
2.2.1 Déchets solides

non toxiques
2.2.1.a - Déchets ménagers

5 conteneurs fermés d’une contenance de 2m3 sont répartis sur le site ainsi qu’un conteneur à verre, un pour le plastique (bouteilles) et un pour les papiers et cartons (voir position sur le plan joint en annexe 1). 3 conteneurs à ordure ménagères sont également présents sur l’aire de camping cars et 1 derrière le bâtiment du Yacht Club.
2.2.1.b – Papiers et cartons

1 conteneur spécifique destiné aux papiers et cartons est accessible en bordure de l’aire de camping-cars
2.2.1.c – Bois

Le bois trouvé sur le quai des Terre Neuvas est collecté par les agents portuaires.
2.2.1.d – Métaux

Le métal trouvé sur le quai des Terre Neuvas est collecté par les agents portuaires.
2.2.1.e – Verres
1 conteneur spécifique destiné aux papiers et cartons est accessible en bordure de l’aire de camping-cars
2.2.1.f - Filets, casiers, cordages, flotteurs

Les filets, casiers, cordages, flotteurs trouvés sur le quai des Terre Neuvas sont collectés par les agents portuaires.
toxiques

2.2.1.g – Batteries usagées

pas de traitement spécifique. Les batteries usagées trouvées sont collectées par les agents portuaires.
2.2.1.h – Feux de détresse

pas de traitement spécifique. 

2.2.1.i – Filtres à huiles et à Gas-oil

les filtres à huile et à gas oil sont récupérés dans un réceptacle situé dans le conteneur à huile situé en bordure de l’aire de camping-cars.

2.2.1.j – Plastiques ou emballages

1 conteneur spécifique destiné aux papiers et cartons est accessible en bordure de l’aire de camping-cars
2.2.1.k – Piles

1 petit conteneur spécifique est installé dans le bureau du Port pour récupérer les piles. Il est fourni pas la Communauté de Communes.
2.2.1.l – Chiffons souillés

les chiffons souillés sont récupérés dans un réceptacle situé dans le conteneur à huile situé en bordure de l’aire de camping-cars.
2.2.1.m – Pots de peinture et d’antifouling

pas de traitement spécifique. 
2.2.2 Déchets liquides

2.2.2.a - Les huiles usagées :

1 conteneur spécifique destiné aux huiles usagées est accessible en bordure de l’aire de camping-cars
2.2.2.b - Les eaux de cales machines :

Il n’existe pas de réceptacles pour les eaux de cales machines

2.2.2.c - Les eaux grises ou noires :

Il n’existe pas de réceptacles pour les eaux noires

4 - Procédures de réception et de collecte des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison 
4.1 Pour les déchets solides

4.1.1 Ordures ménagères
La Communauté de Communes Côte de Penthièvre est compétente en ce qui concerne le ramassage des ordures ménagères. Ce ramassage est réalisé deux fois par semaine en basse saison et tous les jours aux mois de juillet et août.

4.1.1.b – Papiers et cartons

Le conteneur est vidé par les services de la Communauté de Communes tous les 15 jours hors saison touristique et toutes les semaines en été.
4.1.1.c – Bois

Le bois trouvé sur le quai des Terre Neuvas est collecté par les agents portuaires et emmené à la déchetterie d’Erquy au moyen d’un véhicule de service.
4.1.1.d – Métaux

Le métal trouvé sur le quai des Terre Neuvas est collecté par les agents portuaires et emmené à la déchetterie d’Erquy au moyen d’un véhicule de service.
4.1.1.e – Verres
Le conteneur est vidé par les services de la Communauté de Communes tous les 15 jours hors saison touristique et toutes les semaines en été.
4.1.1.f - Filets, casiers, cordages, flotteurs

Les filets, casiers, cordages, flotteurs trouvés sur le quai des Terre Neuvas sont collectés par les agents portuaires et emmené à la déchetterie d’Erquy.
toxiques

4.1.1.g – Batteries usagées

pas de traitement spécifique. Une démarche auprès de la Communauté de Communes est lancée pour qu’une filière soit mise en place sur site. En cas de dépôt repéré, les agents portuaires les recueillent et les emmènent à la déchetterie d’Erquy.
4.1.1.h – Feux de détresse

pas de traitement spécifique. Les feux de détresse peuvent être recueillis à la déchetterie d’Erquy.

4.1.1.i – Filtres à huiles et à Gas-oil

les filtres à huile et à gas oil sont récupérés dans un réceptacle situé dans le conteneur à huile situé en bordure de l’aire de camping-cars.

4.1.1.j – Plastiques ou emballages

Le conteneur est vidé par les services de la Communauté de Communes tous les 15 jours hors saison touristique et toutes les semaines en été.
4.1.1.k – Piles

1 petit conteneur spécifique est installé dans le bureau du Port pour récupérer les piles. Il est fourni pas la Communauté de Communes qui passe le vider à la demande des agents portuaires.
4.1.1.l – Chiffons souillés
Le conteur est vidé à la demande par les services de la Communauté de Communes
4.1.1.m – Pots de peinture et d’antifouling

pas de traitement spécifique. Une démarche auprès de la Communauté de Communes est lancée pour qu’une filière soit mise en place et des modalités de dépôt sur site.
4.2 Pour les déchets liquides

Pour les déchets liquides, le ramassage est effectuée à la demande.
4.2.2.a - Les huiles usagées :

Le conteur est vidé à la demande par les services de la Communauté de Communes
4.2.2.b - Les eaux de cales machines :

Il n’existe pas de réceptacles pour les eaux de cales machines

4.2.2.c - Les eaux grises ou noires :

Il n’existe pas de réceptacles pour les eaux noires

5- Tarification

Conformément aux dispositions de l'article R. 212-20 du code des ports maritimes, les coûts de réception et de traitement des déchets d'exploitation des navires dans les ports sont à la charge des armateurs ou des capitaines de navires (Plaisance), quel que soit le prestataire qui réalise ces opérations.

Les installations de réception et de traitement des déchets d’exploitation sont mises par le Port à la libre disposition des usagers. Leur coût de fonctionnement est inclus dans le montant de la location annuelle ainsi que dans les droits des visiteurs.

Le Port n’accueillant pas de navires de plaisance conçus pour le transport de plus de 12 passager, aucune tarification spécifique n’a été mise en place.

Le système de tarification en vigueur dans le port est le suivant :

Les tarifs du Port de plaisance sont votés tous les ans par le Conseil municipal après avis du Conseil portuaire. Ils sont ensuite transmis au Conseil Général.

6 - Procédure de signalement des insuffisances constatées dans les installations de réception

En cas d'insuffisance ou de dysfonctionnement des installations de réception portuaires des déchets ou encore en cas de difficultés rencontrées avec les prestataires chargés de la collecte des déchets, les usagers du ports sont invités à prendre contact avec le bureau du Port :

Bureau du Port 

Rue du Lest

Guy FRAVAL et Gilles LAGUESTE

02.96.72.82.85

Un registre numéroté est mis à la disposition des usagers du port.

Les agents portuaires s'efforceront d'apporter une réponse écrite à l'ensemble des réclamations dans un délai maximum d'un mois.

L' ensemble de ces insuffisances seront mises à l' ordre du jour lors des réunions prévues dans le cadre de la concertation permanente.

Note: il importe de consigner par écrit l'ensemble des signalements d'insuffisance des usagers du port, En effet, ils doivent être transmis tous les ans par l'Etat à la Commission européenne.

7 - Procédures de consultation permanente

En application des dispositions portant transposition de la Directive 2000/59/CE dite MARPOL, des réunions ont lieu au moins une fois par an entre les utilisateurs des installations de réception des déchets, l'exploitant du Port et la Communauté de Communes qui participe à la collecte et au traitement des déchets pour analyser les éventuelles insuffisances constatées, ainsi que les améliorations à apporter et les modifications prises ou à apporter dans les procédures ou les installations. 
Le présent plan est revu tous les trois ans, et évolue en fonction des événements suivants : correction des dysfonctionnements pour l' amélioration de la collecte ou du traitement des déchets, mise en service de nouvelles infrastructures, évolution de la fréquentation du port générant de nouveaux types ou une augmentation du volume de déchets….

La consultation des usagers du Port, qui est une procédure obligatoire de l'établissement ou de la modification d'un plan, peut être réalisée par la consultation du conseil portuaire. L'autorité portuaire doit adopter le plan pour que ce dernier soit valable. Cette adoption prend la forme d'un arrêté approbation.

8 - Types et quantités de déchets d'exploitation des navires et de résidus de cargaison reçus et traités

sans objet

9 - Coordonnées des personnes chargées de la mise en œuvre et du suivi

Les Agents Portuaires : Guy FRAVAL et Gilles LAGUESTE – Bureau du Port – 02.96.72.82.85

11 - Informations pratiques

Annexe I: Plan( s) de situation des installations de réception des déchets sur les différents sites du port

Annexe 2 : Fiche pratique pour les déchets solides

Annexe 3 : Fiche pratique pour les déchets liquides

Annexe 4 : Fiche pratique pour les résidus de cargaison (sans objet)
Annexe 6 : Fiche de signalement des insuffisances

Annexe 5 : Coordonnées des prestataires extérieurs et services proposés

